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Rrm INSTRUCTION

L'aptitude au combat 1

Par le major Pierre G. Altermath

1. Definition

L'aptitude au combat

- represente l'objectif general de
l'instruction militaire;

- regroupe les aptitudes individuelles et
collectives indispensables permettant ä la
troupe:

a) de remplir ses missions
b) de preserver, au maximum, son

integrite physique et psychique
- decoule des missions imparties au

militaire et ä sa formation, des modes
en vigueur dans la societe, du facteur
humain;

- ne depend pas de la Situation politique
nationale ou internationale, des modes en
vigueur dans la societe, des credits
militaires ä disposition, de la duree du service
militaire;

- doit etre atteinte avant le debut de la

guerre et par tous les membres des forces
armees;

- est composee de la volonte, de la
resistance humaine, de la discipline et du sa-
voir-faire.

2. La volonte

2.1. L'homme au combat

- «Ce n'est ni le fusil, ni le canon, ni le

rempart qui se battent, mais l'homme; car
c'est l'homme qui tue, qui meurt, qui se
devoue.»

- «C'est la volonte qui constitue la
personne humaine. L'intelligence, la sensibilite

ne sont que nötres, la volonte est nous.»
- «C'est la volonte de vaincre qui fait la

force et procure la victoire.»
- «La guerre est une lutte entre deux

volontes de vaincre, dont la plus forte se
manifeste toujours par la plus grande action,
et l'emporte toujours.» (It-col Montaigne1)

- «Etre vainqueur, c'est pouvoir et vouloir

encore combattre quand l'autre ne
peut plus et ne veut plus.» (cap Folliet)

- Briser la volonte de combattre de
l'adversaire en preservant celle de ses
propres troupes, voilä l'enjeu de la
bataille.

2.2. Definition
La volonte
- est la faculte maitresse de l'homme et

celle qui determine ä l'action;
- ne s'acquiert pas sur ordre;
- n'apparait pas, par hasard, au moment

opportun;
- resulte d'un processus de reflexion et

de la prise de ses responsabilites;
- n'est pas un element acquis une fois

pourtoutes;
- voit son intensite alteree de fagon

continue par de nombreux facteurs;
- s'articule en trois niveaux successifs et

interdependants: la volonte de defense, la
volonte de servir et la volonte de
combattre.

2.3. La volonte de defense

- Represente un etat d'esprit majoritaire
et favorable de l'opinion publique en
faveur:

-

'"&
"-'-¦"*

.'"
—

§*C-TÄ"
i. »

L'aptitude au combat represente le but d'instruction

ä atteindre par tous les militaires avant le

debut de la guerre.

'Les sources seront indiquees ä la fin de la troisieme partie de l'article.

24 RMS N 9—1992



INSTRUCTION Rim

¦

fcfb

b

La volonte de defense designe l'etat d'esprit majoritaire de l'opinion publique en faveur d'une defense
armee de nos valeurs essentielles.

a) d'une defense armee de nos valeurs
essentielles

b) des divers sacrifices que cela implique
c) des perturbations multiples liees ä la

presence militaire qui en decoule

• Repose sur:
• la perception, par la population, des

menaces;
• l'importance temoignee aux valeurs

dignes d'etre defendues;
• la priorite accordee ä l'interet collectif

par rapport ä l'interet individuel et
i'acceptation forfaitaire et gratuite des
servitudes qui en decoulent.

- Subit l'influence negative
• d'une decadence du langage qui com-

promet tout echange social et ainsi
toute vie communautaire;

• d'une evolution dans l'echelle des
valeurs. «L'indifferenciation entre le bien

et le mal, entre le beau et le laid, entre
le vrai et le faux, entre le juste et l'in-
juste a dechaine tous les instincts et
trouble toutes les consciences» (It-col
Valiin);

• d'une importance accrue de l'indivi-
dualisme et du court terme,
consequences dramatiques d'une civilisation

de nantis engagee sur la voie du
declin;

• d'une meconnaissance profonde de
l'histoire qui autorise le citoyen
incapable de placer les evenements dans
leur cadre historique, ä accorder ä

l'ideologie et ä l'illusion une place
abusive;

• d'enseignants ä l'ideal malmene par la
societe de consommation et qui
confondent instruction publique et
contestation systematique des institutions

et des valeurs, ainsi que d'eccle-
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siastiques ä la foi chancelante et qui
tendent parfois ä remplacer l'education

religieuse par le combat
politique.

- Doit etre developpe:
• par l'instruction publique dans le

cadre normal de la scolarite obligatoire.
II ne s'agit nullement de militariser

de quelque fagon que ce soit la
jeunesse mais simplement de la preparer

ä son integration dans le monde
des adultes et ä sa täche de membre
actif de notre communaute democratique;

• cet enseignement doit s'etendre ä:
a) la langue maternelle
b) l'histoire
c) le civisme
d) la connaissance du pays
et permettre ainsi de perpetuer la
substance helvetique.

2.4. La volonte de servir

- Represente l'acceptation, par les
citoyens, d'un sacrifice supplementaire, le
service militaire du temps de paix;

- Exige un engagement intellectuel et
physique sans faille de chaque militaire,
notre Systeme de conduite participative
par objeetif l'exige. Ceci implique la
conviction de la legitimite et de la necessite

du service militaire;
- Presuppose l'integration des meilleurs

elements de la societe dans l'armee, c'est
la mission du recrutement (la formation
militaire tres breve caracterisant notre
Systeme de milice impose, en effet, la

ISSO* #bfe^ \4- v
Ö

La volonte de servir designe l'acceptation, par une
partie des citoyens, d'un sacrifice supplementaire:
le service militaire du temps de paix.

prise en compte des savoirs et savoir-faire
civils);

- Est influencee:
• par une connaissance precise et

concrete des menaces;
• par une comprehension etendue

de nos reponses et moyens opposes
ä celles-ci;

• par une experience positive, convaincante

et enrichissante de la vie militaire,

ce voyage formidable dans le
cceur de l'homme;

• par l'image du commandement mili¬
taire et par les rapports de confiance
qui auront ete etablis (cette image re-
pose avant tout sur la foi, l'enthousiasme

et l'exemple dont fönt preuve
les chefs de tous les grades);

• par l'apparition tardive de l'instinct de
servir chez rhomme; en effet, si l'instinct

de vivre se manifeste des la
naissance et l'instinct de reproduire ä

la puberte, l'instinct de servir ne
fait valoir son effet qu'ä partir de la
maturite.

2.5. La volonte de combattre

- Represente la motivation supplementaire
necessitee par le passage de

l'instruction aux risques limites vers l'incertitude

du champ de bataille. Elle designe la
determination du citoyen-soldat d'aecom-
plir son devoir meme au prix de sa vie.

- Necessite:

a) une raison de se battre
«On ne se fait pas tuer pour le regne
de l'ennui et la dictature de la mediocrite.

On se fait tuer pour quelque
chose de plus» (G. de Reynold). Les
hommes ä qui la communaute
demande le sacrifice supreme ont le
droit de savoir pourquoi ils doivent se
sacrifier. Ils ont besoin d'idees
absolument claires, concretes et credibles.
Le chef n'a pas le droit de s'esquiver
dans ce domaine. II «devra emouvoir
ses gens en faisant appel ä ce qu'il y a

en eux de plus noble.» (M. Gimenez)

b) de l'abnegation
«C'est le devouement porte ä son
summum» (L. Wanthy). II represente
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l'acceptation par le soldat de l'even-
tualite du sacrifice personnel si la
reussite de la mission l'exige.

c) de la confiance
Le soldat ne se bat pas pour mourir
mais pour vivre. II veut avoir une
chance de s'en tirer. Une confiance in-
ebranlable lui donne cet espoir
indispensable. Une confiance que l'on ne
peut imposer mais seulement sugge-
rer et dont l'eclosion, par consequent,
reclame beaucoup de temps.

d) du courage
Confronte ä la peur, cette reponse
naturelle de l'instinct de conservation
face au danger, le militaire doit pouvoir

faire appel ä une reaction volontaire,

le courage, l'energie morale, le

courage:

«est l'epreuve de l'intelligence.
Craindre est reculer devant des fan-
tömes» (R. Quinton);
«est la peur vaincue, comme la läche-
te est la peur consentie» (F. Kuntz);

«est contagieux comme la peur, il y a

des courages paniques» (M. Gargot);
est parfois inne, mais toujours
cultivable (R. Mercier);
«n'a pas la meme allure dans la passi-
vite que dans l'activite» (R. Mercier);

«s'epanouit dans l'action mais finit
pars'user» (R. Mercier);

represente la consequence d'une
confiance en soi et en ses possibilites;
est quelque chose de naturel pour les
hommes ä qui on aura pu inculquer le
goüt du risque calcule et le plaisir de
depasser continuellement ses propres
limites.

ß
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Le passage de la caserne au champ de bataille et la necessite d'accomplir son devoir, meme au prix de sa
vie, exige la presence d'une motivation supplementaire: la volonte de combattre.
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e) de la foi
- «La foi religieuse cree chez la troupe

qui la pratique ainsi par la ceremonie
une certitude interieure qui lui permet
de s'engager hardiment dans une
Situation caracterisee par l'incertitude»
(Service historique de l'armee suisse).

- «La foi chretienne rend invincible, eile
permet de souffrir sans deshonneur et
de supporter l'infortune en etant
reellement au-dessus d'elle» (M. Gimenez).

- « A l'assaillant absous de ses fautes, la
religion dit: il se peut que ton corps,
chemin faisant, trebuche dans la
tombe. Mais ton äme poursuivra
l'assaut victorieusement, jusqu'aux pieds
de Dieu. Quel vaste elargissement du
drame; ce n'est plus une tranchee ä

prendre, c'est tout le ciel ä conquerir»
(M. Gargot).

2.6. Les influences reciproques

- L'influence exercee par l'instruction
publique sur la volonte de defense et par-

lä sur l'aptitude au combat s'avere
decisive.

- Si l'enseignement public ne remplit
pas son röle dnas ce domaine, il se pose la

question de savoir dans quelle mesure
l'instruction militaire peut suppleer ä cette
carence.

- En fait, les trois formes de volonte
exercent entre elles une influence
reciproque. La volonte de defense offre la
motivation necessaire ä l'instruction et au
combat.

- Quant ä l'influence des volontes de
servir et de combattre, eile agit de fagon
repetitive au travers des temoignages des
militaires du temps de paix ou des recits
des permissionnaires et blesses de guerre.

II est donc non seulement possible de
suppleer partiellement, dans le cadre de
l'instruction militaire, aux carences de la
volonte de defense, mais l'importance
essentielle de cette motivation rend la
demarche imperative.

(ä suivre) P. G. A.
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